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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION n° 851 s. g., accordant une avance sur pension à Mme 
Vve  Lagarde (Elisabeth), née Dorcemaine, ex-infirmière hors 
classeidu cadre local des Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 27 novembre 1943.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 
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Vu le décret du 1er novembre 1928 portant création de la Caisse 
intercoloniale de retraites et les textes modificatifs subséquents ; 

Vu la décision n° 240/s. g., du 23 mars 1943 admettant d'office 
Mm e Vve  Lagarde (Elisabeth) infirmière hors classe du cadre local 
à faire valoir ses droits à pension ; 

Vu la décision n° 517/s. g., du 2 juillet 1943 portant radiation 
de Mme Vve  Lagarde (Elisabeth) des contrôles de l'activité ; 

Vu l'ordonnance 15 bis du 19 septembre 1941 du Chef de la 
France Combattante relative aux retraites et pensions ; 

Vu la demande de pension formulée par l'intéressée ; 
Vu les circonstances résultant de l'état de guerre et l'interruption 

de toutes relations avec la métropole ; 
Vu l'approbation donnée par le Commissaire National aux co-

lonies par télégramme n° 2279 Colalg/F du 20 novembre 1943, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Pour compter du 23 juillet 1943, il est alloué à 
titre d'avance sur pension à Mme VYo Lagarde (Elisabeth), née 
Dorcemaine, ex-infirmière hors classe du cadre local des infir-
mières des Etablissements français de l'Océanie une allocation pro-
visoire annuelle de trois mille cent vingt huit francs (3.128 fr.) re-
présentant les 4/5e de la pension spéciale à laquelle peut prétendre 
cette fonctionnaire, y compris les majorations pour ènfants. 

Art. 2. — Cette allocation sera portée à trois mille neuf cent dix 
francs (3.910 fr.) à compter du 23 juillet 1944. 

Art, 3, — Ladite allocation imputable au compte « Avances 
consenties aux fonctionnaires soumis au régime de la Caisse in-
tercoloniale de retraites » sera payable par trimestre et à terme 
échu. Le montant de ces avances sera repris lors de la liquidation 
de la pension définitive. 

Art. 4. — Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera enregistrée, communiquée et publiée 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 novembre 1943. 

ORSELLI. 

DÉCISION no 852 s. g., autorisant le paiement à un pensionné de 
guerre de majorations pour enfants sur titre d'allocation provi-
soire d'attente. 

(Du 27 novembre 1943.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les articles 13 et 71 de la loi du 31 mars 1919 sur la légis-
lation des pensions et les lois subséquentes ; 

Vu la demande en date du 16 novembre 1943 formulée par M. 
Jacquemin André, Julien, pensionné de guerre au taux de 10 o/o, 
titulaire du carnet de pension d'invalidité n° 1463198, tendant à 
obtenir des titres de majorations pour deux enfants nés respecti-
vement les 29 octobre 1938 et 30 mars 1943 ; 

Vu la rupture des relations avec le département des pensions, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Il sera établi au nom de M. André, Julien Jac-
quemin, ex-sergent du 36e régiment d'infanterie, pensionné de 
guerre, titulaire d'une pension définitive au taux de 10 0/0, rési-
dant à Papeete, des titres de paiement d'allocation provisoire d'at-
tente de majorations pour ses deux enfants nés respectivement les  

29 octobre 1938 et 30 mars 1943 et pour ceux à naître et jusqu'au 
moment où les enfants auront atteint l'âge de 18 ans. 

Ces titres de paiement cesseront d'être établis dès que l'intéressé 
sera en possession des carnets de majoration auxquels il a droit. 

Art. 2. — La dépense sera imputable sur les crédits inscrits au 
compte « Service financier du Comité Français de la Libération 
Nationale ». 

Art. 3. — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Tréso-
rier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution de la présente décision qui sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 novembre 1943. 

ORSELLI. 

	,e3 	 

DÉCISION n° 853 s. g., allouant une subvention à la Section lo- , 
 cale de l'Union française libre des combattants. 

(Du 27 novembre 1943). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 7 août 1934 portant extension aux colonies du 
décret du 25 juin 1934 sur le contrôle des subventions aux socié-
tés privées, modifié par le décret du 19 juin 4 938 ; 

Vu le décret du 24 novembre 1937 organisant les offices colo-
niaux des mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles 
de la Nation ; 

Vu les prévisions inscrites au budget supplémentaire de l'exer-
cice 1943 de l'Office colonial des mutilés, combattants, victimes 
de la guerre et pupilles de la Nation ; 

DÉCIDE : 

Article 1or. — Une subvention de Cinq mille francs (5.000 fr.) 
est allouée à la Section locale de l'Union française libre des com-
battants. 

Art. 2. — La dépense sera imputée sur les crédits du chap. 4, 
article 3, paragraphe 1 du budget supplémentaire de l'Office colo-
nial des mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles de 
la Nation de l'exercice 1943. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 novembre 1943. 

ORSELLI. 

ARRÊTÉ no 855 a. p., admettant le nommé Li Mik Pamphile dit 
Timoe à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885, 
sur la libération conditionnelle. 

(Du 29 novembre 1943). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 14 août 1885, sur la libération conditionnelle, ti-
tres 1 et 2, promulguée dans la colonie par arrêté du 9 décembre 
sthvant ; 

Page LEXPOL 2 sur 8



15 DéCEMBRE 1943 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 	 285 

Vu la dépêche ministérielle du 4 juin 1887, relative à 
cation aux colonies de la loi susvisée ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prisons ; 
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Le dénommé ci-aprés, détenu à la prison co-
loniale de Papeete, est admis à bénéficier des dispositions de la loi 
du 14 août 1885, sur la libération conditionnelle. 

Li Mik Pamphile dit Timoe condamné à 9 mois d'emprisonne-
ment par jugement du tribunal militaire en date du 19 juillet 1943 
pour vol. 

En conséquence, après notification du présent arrêté et remise à 
l'intéressé d'un permis de libération, il sera mis en liberté et pourra 
y être laissé jusqu'à l'expiration de sa peine. 

Art. 2. — Il fera connaître la localité où il désire se fixer et de-
vra s'y rendre sans retard. 

Toutes les fois qu'il aura l'intention de changer de domicile, il 
en avisera préalablement le chef du service de la sûreté. Cette 
disposition n'est pas applicable aux déplacements momentanés, 
à moins qu'une décision spéciale ne le prescrive. 

Art. 3. — Le présent arrêté pourra être rapporté et le bénéfice 
de la libération conditionnelle retiré à l'intéressé par un arrêté, 
soit pour inconduite habituelle ou publique dûment constatée, soit 
pour infraction aux conditions auxquelles est subordonné son 
maintien en liberté. 

Dans ce cas, le nommé Li Mik Pamphile dit Timoe sera réin-
tégré à la prison pour toute la durée de sa peine non écoulée au 
moment de sa libération. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 novembre 1943. 

ORSELLI. 

ARRÊTÉ n° 856 s. g., portant interdiction d'occuper une cons- 
truction à usage d'habitation et prescrivant sa démolition. 

(Du 29 novembre 1943.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les articles 10 et suivants du décret du 20 mai 1910 rendant 
applicable à la Colonie la loi du 15 février 1902 relative à la pro-
tection de la santé publique: 

Vu la lettre en date du 7 octobre 1943 de M. Yves Malardé, man-
dataire des héritiers de la succession Albert Goupil, demandant 
que soit convoqué le Comité d'hygiène à l'effet de procéder à la 
visite d'une construction à usage d'habitation, dépendant de ladite 
succession et sise à Papeete, Rue des Remparts ; 

Vu le procès-verbal de visite de ( lieux, en date du 23 octobre 
4943, du Contrôleur d'hygiène ; 

Vu l'avis formulé le 26 octobre 1943 par le Comité d'hygiène, 
concluant à la démolition de la construction considérée ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général ; 

ARRÊTE : 

Article le'. — Dans un délai de 3 mois à partir de la prompt-
galion du présent arrêté, il sera interdiLd'occuper la construction 
à usage d'habitation dépendant de la succession Albert Goupil, 

sise Rue des Remparts, actuellement habitée par M. Vidal Paul. 
Art. 2. — Dés que la construction dont s'agit sera vacante, il 

devra être procédé à sa démolition, 
Art. 3. — Les infractions au présent arrêté seront constatées 

par les agents du Service d'Hygiène et punies conformément aux 
dispositions de l'article 11 du décret susvisé du 20 mai 1910. 

Art. 4. — Le Secrétaire Général et le Chef du Service d'Hy-
giéne sont chargés, de l'exécution du présent arrêté qui sera en-
registré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 novembre 1943 
ORSELLI. 

DÉCISION n° 879 c., désignant M. Vincent (Edouard), Commis 
de ire classe des Services civils, pour représenter et défendre le 
Service local dans l'affaire Sarciaux (Henri), engagée devant le 
Conseil du Contentieux Administratif. 

(D11 2 décembre 1943). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

DÉCIDE : 

Article ler. — M. Vincent (Edouard), Commis de Ire  classe des 
Services civils, est désigné pour représenter et défendre la Colonie 
des Etablissements français de l'Océanie, dans l'affaire Sarciaux 
(Henri) engagée devant le Conseil du Contentieux Administratif 
de la Colonie. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 décembre 1943. 

ORSELLI. 

DÉCISION n° 881 c., portant mutation des infirmiers Fiu 
et Coulon. 

(Du 3 décembre 1943). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 1068 a. g. f., du 29 octobre 1936 réglementant la 
solde et les accessoires de solde du personnel local et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu la décision n° 612s ., du 19 août 1943 affectant l'infirmier 
Coulon au centre de ségrégation de Reao et rappelant l'infirmier 
Fiu en stage à l'Hôpital de Papeete ; 

Vu les nécessités du service ; 
Sur la proposition du Chef du Service de Santé, 

DÉCIDE : 

Article ler, — L'infirmier de Ire classe Fiu, Jean, Pierre, ayant 
terminé son stage à l'Hôpital de Papeete, est réaffecté au centre 
de ségrégation de Reao (Tuamotu). 

Art. 2. — L'infirmier de 3e classe Coulon, Pierre, en service à 
_ Reao (Tuamotu) est rappelé à l'Hôpital de Papeete. 

Art. 3. — Un ordre de service du Chef du Service de Santé fi-
xera la date de la mise en route de ces infirmiers. 
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Art. 4. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 décembre 1943. 

ORSELLI. 

ARRÊTÉ n° 882 c. m., étendant les dispositions de l'arrêté n° 157/ 
c. m. du 20 février 1943 à la Circonscription administrative 
des Iles Marquises. 

(Du 4 décembre 1943.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 157/c. m. du 20 février 1943 modifiant l'article ler 
de l'arrêté no 381/c. m. du 19 septembre 1941 ordonnant à tous les 
habitants de Tahiti de masquer complètement toutes les lumières 
et toutes les ouvertures dès la tombée de la nuit ; 

Vu la lettre no 329 du 9 novembre 1943 du Chef de la Circons-
cription administrative des Iles Marquises, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Sont également applicables à la Circonscription 
administrative des Iles Marquises, les dispositions de l'arrêté no 
157/c. m. du 20 février 1943 concernant l'extinction des lumières 
à proximité ou en bordure de la mer. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 décembre 1943. 

ORSELLI. 

ARRÊTÉ no 891 j., autorisant M. Tchin Noa no 3921 à recueillir 
d'une manière habituelle des mineurs soumis au régime de la 
liberté surveillée. 

(Du 7 décembre 1943). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 7 mai 1942 relatif au régime de la liberté sur-
veillée des mineurs 

Vu l'avis motivé du Chef du Service Judiciaire ; 

ARRÊTE : 

Article ler. — M. Tchin Noa n° 3921 demeurant à Teavaro-Tea-
haroa (Moorea) est admis à recueillir d'une manière habituelle 
des mineurs soumis au régime de la liberté surveillée, dans les 
conditions prévues par l'arrêté du 7 mai 1942, susvisé. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 décembre 1943. 

ORSELLI. 

DÉCISION n° 896 s. g., désignant à litre provisoire le représentant 
des conseils de district de 1Vloorea pour siéger aux Délégations 
Economiques et Financières. 

(Du 9 décembre 1943). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du le r octobre 1932 instituant des Délégations Eco-
vomiques et Financières dans la Colonie ; 

Vu le décret du 8 septembre 1939 suspendant les élections jus-
qu'à nouvel ordre ; 

Vu le décès de M. Teriitauairohotu Mataitai, président du con-
seil de district d'Afareaitu, délégué des conseils de district de Moo-
rea aux Délégations Economiques et Financières ; 

Après consultation des conseils de district de Moorea. 

DÉCIDE: 

Article ler. — M. Tutea Mataitai, Président du conseil de dis-
trict de Teaharoa est désigné à titre provisoire comme représen-
tant des conseils de district de Moorea pour siéger aux Délégations 
Economiques et Financières. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée - 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 décembre 1943. 

ORSELLI. 

DÉCISION no 897 c., infligeant un blâme avec inscription au dos-
sier à Mme Bonno (Anna), épouse Van Bastolaer, institutrice 
auxiliaire de 2nle catégorie 1 ene degré. 

(Du Io décembre 1943). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 56 s. g., du 25 janvier 1943, rapportant l'arrêté 
n° 83 a. g. f., du 27 janvier 1939 et fixant à nouveau le statut du 
personnel auxiliaire ; 

Vu le rapport n° 15/c., du ler septembre 1943, du Chef de la Cir-. 
conscription Administrative des Iles Marquises ; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Instruction publique 
et l'avis conforme du Chef de Cabinet, chargé du personnel, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Un blâme avec inscription au dossier est infligé à 
Mme Bonno (Anna), épouse Van Bastolaer, institutrice auxiliaire 
de 2me  catégorie, 12'ne degré, pour mauvaise volonté dans l'exé-
cution des ordres donnés par le Chef de Circonscription ou son 
délégué. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée- , 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 10 décembre 1943. 

ORSELLI. 
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Pensions, nominations, mutations, congés, etc. 

CABINET. 

1.— Par décision n° 867 du 30 novembre 1943.— M. Bouvier 
(Henri), est affecté à la station de T. S. F. de Mahina et est mis à 
la disposition du Chef de réseau local de T. S. F. pour une période 
de six mois, à compter du le' décembre 1943. 

2.— Par décision n° 868 du 1er décembre 1943. — Un congé 
de maternité avec solde entière est accordé pour compter du 7 dé-
cembre 1943, à Mme Guillots Ida, née Allaume, institutrice sta-
giaire du cadre local en service à l'école de Fetuna (Raiatea). 

Ce congé prendra fin de plein droit un mois après l'accouche-
ment dont la date devra être notifiée par l'intéressée au Chef de 
la Colonie au moyen d'un certificat de la sage-femme ou du mé-
decin. 

3. — Par décision n° 880 du 2 décembre 1943. — M, Boosie 
(André), est nommé agent auxiliaire du Service local, de 31e ca-
tégorie aux appointements du 24me degré, pour compter du ler dé-
cembre 1943. 

M. Boosie (André), conserve une ancienneté de cinq ans, an-
cienneté qu'il a acquise comme employé de la station agricole de 
Taravao. 

M. Boosie (André),. est mis à la disposition du Chef du Service 
des Travaux publics. 

4.— Par décision n° 885 du 4 décembre 1943. — M. Hurahutia 
Ariera, agent auxiliaire de 4me catégorie, 43e degré, Grand Juge 
à Moerai, assurera cumulativement avec ses fonctions, celles de 
Chef des districts de Moerai-Avera (Ile Rurutu), pour compter du 
ler décembre 1943. 

Il est à ce titre reclassé au 39e degré de la même catégorie. 

5. — Par décision n° 886 du 4 décembre 1943.— La démis-
sion de M. Teriiahoroa Patii, agent auxiliaire de 5e catégorie, 38e 
degré, de ses fonctions d'agent de police des districts de Mataura 
et Tahuaia (Ile Tubuai), est acceptée pour compter du ler décem-
bre 1943. 

A compter de la même date, M. Tavi Harevaa est nommé agent 
auxiliaire à titre temporaire pour remplir les dites fonctions, en 
remplacement de M. Teriiahoroa Patii, démissionnaire. 

M. Tavi Harevaa percevra en cette qualité les appointements 
annuels de : Deux mille huit cent quatre-vingt francs (2,880 frs), 
exclusifs de toute indemnité. 

6.— Par décision n° 895 du 9 décembre 1943.— Un nouveau 
congé de convalescence d'un mois est accordé pour compter du 5 
décembre 1943 à Mme Chechillot (Marie), épouse Frébault, insti 
tutrice de 6nie classe du cadre local. 

A l'expiration de ce congé, Mme Chéchillot (Marie), épouse Fré-
bault se présentera à nouveau devant le conseil de santé. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL. 

1. — Par décision n° 884 du 4 décembre 1943. — Une subven-
tion de Vingt-cinq mille francs (25.000 frs) est accordée à la Cham-
bre d'Agriculture. 

Cette dépense est imputable au chapitre 10, art. 5, § 3 du bud-
get local de l'exercice en cours. 

2. — Par décision n° 892 du 7 décembre 1943.— M. Koutini, 
demeurant à Hakahetau (Ile Ua Pou Marquises Nord), agent au-
xiliaire du Service local de 4e catégorie, 34e degré (décision n° 3/c 
du 4 janvier 1943), est reclassé au 33e degré de la même catégorie 
pour un 4e enfant né le 4 août 1943. 

Ses appointements se décomposent comme suit 

Agent de police (appointements de base) 1 . 440 
Utilisant une monture (1 degré) 240 
Augmentation familiale pour 4 enfants (4 degrés) 1-.080 	» 

Total 2.760 

3. — Par décision n° 893 du 8 décembre 1943. — Il est alloué, 
à compter du 17 juin 1941, à M. Giovannelli (Joseph), Chef de 
Cabinet du Gouverneur, une indemnité forfaitaire annuelle de Trois 
cents francs (300 frs) pour éclairage et ventilation de deux pièces 
de réception. 

AVIS OFFICIELS 

Empiète ae commodo et iftwomonodo 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes, de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887, une enquête « de 
commodo et incommodo » est ouverte, pendant un mois,: à Comp-
ter du 15 décembre 1943, sur une demande formulée par M. Wil-
liam Lo n° 6572, demeurant à Fa», en vue d'obtenir l'autorisation 
d'établir une tannerie sur la propriété de M. Tahua sise à Fa aa 
(4e kilomètre). 

L'enquête dont il s'agit sera close le 14 janvier 1944, à 17 heures. 
M. Bernast, subdivisionnaire du service des travaux publics, 

est désigné pour remplir les fonctions dO commissaire-enquêteur. 

Papeete, le 13 décembre 1943. 

Le Gouverneur, 

ORSELLI. 

AVIS 

Un Arrêté ministériel du 15 Novembre 1943 fixe aux 3 et 
4 Avril 1944 les dates du concours d'admission au stage de 
l'Ecole Coloniale. Le nombre de places mises au concours 
est de 35. Les candidats devront adresser leur dossier de can-
didature au Cabinet du Gouverneur avant le 31 Décem-
bre 1943. 

Les candidats sont informés qu'en raison des difficultés 
actuelles de préparation du concours les épreuves seront 
plus des questions de culture générale que des questions 
de cours. 

AVIS 

SECOURS AUX PERSONNES NÉCESSITEUSES 

Il est rappelé que les demandes de secours pour l'année 
1944 des personnes nécessiteuses, domiciliées soit dans les 
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districts, soit dans les archipels, doivent parvenir au Gouver-
neur de la Colonie avant le 31 décembre 1943. 

AVIS 

Un concours, professionnel et direct, pour l'emploi d'ingé-
nieur-adjoint des Travaux Publics, aura lieu le premier lundi 
de mars 1944 dans les conditions fixées par les arrêtés des 
15 décembre 1936 et 5 mars '1938 (épreuves écrites et ora-
les). Les condidats à ce concours devont adresser leur de-
mande de candidature à Monsieur le Gouverneur des E.F.O., 
avant le 30 décembre 1943. 

NOTA : L'arrêté du 15 décembre 1936 a été publié au Journal Of- 
ficiel de la République Française du 31 décembre 1936, page 13-678 
et l'arrêté du 5 mars 1938 a été publié au Journal Officiel de la Répu-
blique Française du II mars 1938 apge 2 . 8 74. 

ENREGISTREMENT ET DOMAINES 

VENTE 

aux enchères , publiques 

Il sera procédé, à Papeete, le mercredi 22 décembre 1943, 
à 8 heures, à la vente aux enchères publiques : 

Au Magasin de l'Intendance : 

De 1.821 kilogs de pâtes aliinentaires avariées. 

Emballage exclu, se munir de sacs. 

Prix d'adjudication payables au comptant et avant livrai-
son. — Aucune réclamation ne sera admise après la vente. 

Les prix seront majorés dé 6 0/0 pour tous frais. 

Papeete, le 9 décembre 1943. 

Le Receveur des Domaines, 

A. FAUGERAT. 

Extrait des minutes du Greffe des tribunaux .  de Papeete (He Tahiti). 

L'an mil neuf cent quarante trois, le vingt-quatre novembre, à 
dix heures, en exécution des prescriptions de l'article 54 du décret 
du 21 novembre 1933, modifié par le décret du 22 janvier 1936, 
sur l'établissement de la liste annuelle des assesseurs près le Tri-
bunal Criminel de Papeete. la  Commission s'est réunie au Palais 
de Justice de cette ville, où étaient présents : 

MM. André de Montlezun, Président du Tribunal de Première 

Instance de Papeete ; 

Alfred Poroï, Maire de la Commune de Papeete ; 
et Kléber Spingler, Président de la Chambre de Commerce 

de Papeete. 

Elle a établi comme suit la liste des assesseurs pour l'année mil 
neuf cent quarante-quatre :  

. Bambridge, Antony 	 Lehartel, Léon 
Bambridge, Baldwin 	Lestrade, Joseph 
Bonno, Alexandre 
	

Lévy, Julien 
Boume, Joseph 
	

Malardé, Yves 
Cabouret, Alfred 
	

Martin, Robert 
Davio, Etienne 	 Pambrun, Aimé 
Dufour, Emile 
	

Paraita Tehanai 
Ferrand, Jean 
	

Pomare Ariipaea 
Frogier, Victor 
	

Roo a Urima 
Gérard, Edouard 
	

Simonet, Henri 
Gillot, Roger 
	

Spitz, Georges 
Giovannelli, Joseph 
	

Tauniva a Pihatarioe dit Pedro 
'''Grand, René 
	

Micheli 
Guilbert, Lueien 
	

Temnuri Gustave 
Titillais, Pierre 	 Tranchand, Louis 
Hérault, Victor 	 Vidal, Paul 
Jacquemin, André 
	

Villierrne, Henri (père) 
Juventin, Elie 
	

Vray, René 
Lamerand, Roger 

De tout quoi il a été dressé le présent procès-verbal que les mem-
bres de la Commission ont signé les jour, mois et an que dessus. 

Signé : de Montlezun, Alf. Poroï et Spingler. 

Pour copie conforme : 

Le Commis-Greffier, 

A. ALEXANDRE. 

ACTE MUNICIPAL 

MAIRIE DE PAPEETE 

VILLE DE PAPEETE 

AVIS 

Publication prévue par l'article 23 du décret du 5 novembre 
1926 sur la réglementation de l'expropriation pour cause d'u-
tilité publique dans les Etablissements français de l'Océanie. 

Extrait d'acte de cession amiable. 

Suivant acte de vente passé devant Monsieur Alfred PO-
ROI, Maire de la Commune de Papeete, le vingt deux no-
vembre mil neuf cent quarante trois, enregistré à Papeete, 
île Tahiti, le quatre décembre mil neuf cent quarante trois, 
case numéro deux cent quatre vingt et un : 

Madame Paule SNOW, épouse ROLLIN, propriétaire, do-
miciliée à Papeete, 

a cédé, à titre d'utilité publique, à la Commune de Papeete, 
ce qui a été régulièrement accepté par délibération du Con-
seil Municipal approuvée par le Chef de la Colonie, 

une parcelle de terre, sise à l'angle des rues Bréa et Du-
mont d'Urville, frappée d'alignement suivant Plan dont l'u-
tilité publique a été déclarée par arrêté n° 524 a. g. f. du 30 
mai 1936. 
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Ladite cession a été consentie au prix de : Cinq mille sept 
cent vingt et un francs (5.721 frs). 

Papeete, le 15 décembre 1943. 

Le Maire, 

A. POROL 

11111■11116. 	  

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Me  Léonce BRAULT, Défenseur à Papeete. 

D'un jugement rendu au profit de M ine  Teuruhakapiroro a 
Vanaga, ayant M e  L. Braun pour Défenseur contre M. Teniko a 
Nipu, par le Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, 
le 21 mai 1943, enregistré et signifié, il appert que le divorce 
a été prononcé d'entre lesdits époux. 

Pour extrait : 

Léonce BRAULT, Défenseur. 

Etudc de Me Léonce BRAULT, Défenseur à Papeete 

D'un jugement rendu au profit de M ine  Hamani Tevahine 
Haumoana T. a Tufariva, ayant Me L. Brault pour Défenseur 
contre M. Vahitu T. Huri a Pimati, par le Tribunal Civil de 
Première Instance de Papeete, le 21 mai 1943, enregistré et 
signifié, il appert que le divorce a été prononcé d'entre les-
dits époux. 

Pour extrait : 

Léonce BRAULT, Défenseur. 

Etude de Me G. AHNNE, Défenseur à Papeete. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE  

dans les dix jours de la deuxième insertion à Papeete, en 
1'Etude de Me G. AHNNE, Défenseur. 

Pour première insertion, 

P. Me G. AHNNE. 
R. GUILPAIN. 

11■11111111•111■ 

ANNONCES DIVERSES 

Avis de rente aux enchères publiques 

Le Mercredi 22 décembre '1943, à 14 heures 30, aux Chan-
tiers Walker, à Fare-Ute, et à la Société Hervé & Salmona, 
Rue du Général de Gaulle, il sera vendu : 1) tous les objets 
sauvés de la goélette "frloniroa", échouée à Faaite (Tuamotu) 
comprenant : le moteur " Union Diesel", 75 C. V. avec ac-
cessoires et en parfait état de marche, les mâts, une balei-
nière et avirons, la voilure, 126 kilos de cordage, les bous-
soles, baromètre, chronomètre, sextants, jumelles, etc.  

Voir les affiches détaillées. 
Il sera également vendu la coque du navire telle qu'elle se 

trouve en ce moment, à Faaite (Tuamotu). 

Le Commissaire-Priseur : Gustave F. Spitz 

AVIS 

La Société agricole et Commerciale en nom collectif A. 
AMEDET et F. HOMES " Plantation de Tupai " a l'avantage 
de rappeler au public, qne M. Frank HOMES a seul le droit 
de faire usage de la signature sociale. Ces dispositions ré-
sultent de l'article 11 des statuts, déposés au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Papeete, le 27 février 1922. 

Le Directeur-Gérant, 

Frank =HOMES. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

Première insertion. 

Suivant acte sous signatures privées en date à Papeete, 
du 8 décembre 1943, portant cette mention « Enregistré 
à Papeete, île Tahiti, le 9 décembre 1943, case 249, Reçu : 
Trois mille francs, signé : FAUGERAT ». 

Madame Teriirere a TEANINI GOODING, hôtelière, de-
meurant à Papeete, a vendu à M. François MERVART, 
propriétaire, demeurant au même lieu. 

Le fonds de commerce d'hôtelier-restaurateur connu 
sous le nom de « BLUE LAGOON » exploité à Papeete, 
comprenant : 

— La clientèle et l'achalandage ; 
2 — Les agencements et objets mobiliers servant à 

l'exploitation. 
La prise de possession a été fixéé au 8 décembre 1943. 
Les oppositions devront être faites à peine de forclusion, 

JOURNAL DE MAXIMO RODRIGUEZ 

Premier européen ayant habité Tautira en 1775. 

Prix broché : 10 francs. 

TAHITI ET SES ARCHIPELS 

PRIX BROCHÉ : 12 francs. 

LOIN DU MÉDECIN 

Prix broché : 7 fr. 50. 

Règlement sur la circulation routière. 
Prix broché: 2 fr. 50. 
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R^ CTT EIL  

des lois, décrets, arrêtés ministériels, 

arrêtés et décisions locaux 

EN VIGUEUR 

dans les Etablissements français de l'Océanie. 

Prix des quatre volumes : 1.250 francs. 

"OCEANIA" 

Légendes et Récits Polynésiens. 

Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes. 

PRIX BROCHÉ : 20 FRANCS. 

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQUE 

PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE. 

Prix broché: 30 francs. 

PROCÈS-VERBAUX 

des Délégations Economiques et Financières. 

SESSIONS ORDINAIRES 1933, 1934, 1935, 1936, 1937, 1938, 1939, 
1940, 1941 ET 1941 

PRIX BROCHÉS : ANNÉE 1933: 20 francs. 
- ANNÉE 1934: 25 francs. 

ANNÉE 1935: 20 francs. 
- ANNÉE 1936: 30 francs. 
- ANNÉE 1937: 25 francs. 

— — 	 ANNÉE 1938: 30 francs. 
- ANNÉE 1939: 30 francs. 

ANNÉE 1940: 30 francs. 

Années 1941 et 1942, prix broché : 50 francs. 

CALENDRIER POUR 1944 

Prix en feuille : 1 franc. 

PAPEETE. - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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